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Jean Christophe Dreyfus 
15 rue du Marechal Leclerc  
10110 Magnant 
      A l’attention de Mr le Commissaire Enquêteur  

 

      Magnant, le 19 octobre 2022 

Objet : projet d’implantation de poulailler industriel à Thieffrain – SARL Marisy Nicolas 

 

Bonjour Mr Le Commissaire Enquêteur, 

En tant qu’habitat du territoire concerné par le projet de poulailler industriel envisagé sur la 
commune de Thieffrain par la SARL Nicolas Marisy je vous communique mes remarques et doutes 
sur la qualité du dossier d’étude d’impact. 

En effet sur différents points il apparait que le dossier présente des incohérences et des défauts de 
prise en considération de l’impact auprès des populations et de l’environnement. 

Point 1 : prise en compte de l’impact sur les populations et prise en compte des préoccupations des 
riverains. 

a. A ma connaissance aucune réunion d’information publique n’a eu lieu auprès des 
populations concernées par le projet. Aucune démarche d’acceptabilité sociale du projet 
n’est menée. Aucune recherche d’adaptation, aucune volonté de répondre aux 
inquiétudes des populations n’existe, ce qui constitue une faute quant à la recherche 
d’un développement équilibré de nos territoires. 

b. Les élevages industriels de cette envergure (ICPE) sont reconnus comme apportant des 
nuisances olfactives et sonores (voir publications du ministre de la transition écologique 
et de la cohésion des territoires _ Installations classées agricoles | Ministères Écologie 
Énergie Territoires (ecologie.gouv.fr) ).  
L’emploi des meilleures techniques disponibles reconnues au niveau européen visant à 
diminuer les nuisances doit être considéré. Or, au vu de l’étude celles-ci ne sont pas 
mises en œuvre pour des raisons économiques. 
Il y a des règles à respecter : DIRECTIVE 2008/50/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU 
CONSEIL du 21 mai 2008 concernant la qualité de l’air ambiant et un air pur pour 
l’Europe. Directive 2008/50/CE du Parlement européen et du Conseil du ... - EUR-Lex 
(europa.eu). (Transposition complète de la directive en droit national français le 21 
octobre 2010.) 
Afin de protéger la santé et l’environnement, il est crucial que la qualité de l’air ambiant 
soit la meilleure possible. Il est donc nécessaire de prendre des mesures actives afin de 
surveiller la pureté de l’air ambiant (ou extérieur) et d’éliminer tous les polluants 
Visiblement des systèmes permettant de minimiser les impacts existent mais le porteur 
de projet refuse de les installer.  
 
 
 
 
 
 

https://www.ecologie.gouv.fr/installations-classees-agricoles
https://www.ecologie.gouv.fr/installations-classees-agricoles
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/LSU/?uri=celex:32008L0050#:%7E:text=Afin%20de%20prot%C3%A9ger%20la%20sant%C3%A9%20et,ext%C3%A9rieur%29%20et%20d%E2%80%99%C3%A9liminer%20tous%20les%20polluants.&text=Afin%20de%20prot%C3%A9ger%20la,d%E2%80%99%C3%A9liminer%20tous%20les%20polluants.&text=prot%C3%A9ger%20la%20sant%C3%A9%20et,ext%C3%A9rieur%29%20et%20d%E2%80%99%C3%A9liminer%20tous
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/LSU/?uri=celex:32008L0050#:%7E:text=Afin%20de%20prot%C3%A9ger%20la%20sant%C3%A9%20et,ext%C3%A9rieur%29%20et%20d%E2%80%99%C3%A9liminer%20tous%20les%20polluants.&text=Afin%20de%20prot%C3%A9ger%20la,d%E2%80%99%C3%A9liminer%20tous%20les%20polluants.&text=prot%C3%A9ger%20la%20sant%C3%A9%20et,ext%C3%A9rieur%29%20et%20d%E2%80%99%C3%A9liminer%20tous
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Extrait page 125 Rapport_176721_partie_2 

 
(page 36 Rapport_176721_Memoire_Reponse_MRAe_Mai_2022) 

  
 
Un minimum de respect de la population consisterait à mettre en œuvre les moyens 
techniques permettant de réduire les impacts olfactifs et de rejet de poussière. 
L’impact olfactif et sanitaire de l’exploitation industrielle et des épandages affectera 
également des activités économiques et sociales du territoire (Hotel restaurant du Val 
Moret à Magnant, Crêperie avec terrasse Les Prés Quinot à Thieffrain).   
 

c. Les argumentations concernant la recherche de minimisation de l’impact des rejets d’air 
sont ridicules et ne correspondent pas à une exigence de discours sérieux et concret 
exigible pour un tel projet.  
Ci-dessous extrait page 51 Rapport_176721_Memoire_Reponse_MRAe_Mai_2022 

 
Comment prétendre que les rejets n’atteindront pas le village parce qu’ils sortent sur le 
côté Ouest du bâtiment ? C’est une mauvaise plaisanterie. Les vents porteront les odeurs 
et les sons. 
De plus il est indiqué en page 127 du Rapport_176721_partie2 que des extracteurs d’air 
sont situés sur le faitage des poulaillers, ceci en contradiction avec l’information 
indiquant que les extracteurs seront sur le pignon ouest. 
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d. Les études d’impacts sanitaire et olfactif sont basées sur des hypothèses inadaptées. La 
rose des vents utilisée est celle de St Dizier situé à plus de 60km du village de Thieffrain. 
Cette carte montre une prédominance des vents de sud-ouest. Alors que la rose des 
vents de Troyes situé à moins de 30km montre une orientation des vents dominants très 
différente avec une dominance des vents de nord-ouest poussant les rejets 
d’exploitation directement vers le village. 
Ceci induit un biais très important sur le résultat de l’étude d’impact tant au niveau 
olfactif et sonore que sanitaire. En effet l’hypothèse des vents dominants de sud-ouest 
a été retenue dans l’étude d’impact alors que la réalité correspond à des vents de nord-
ouest. La fiabilité de l’étude est remise en cause. Les vents porteront de façon dominante 
les bruits, odeurs et particules directement sur le village. 
Ci-dessous extraits du dossier pages 140 et 152 Rapport_176721_partie3, et 
présentation de la rose des vents de Troyes et orientation des vents, versus carte des 
vents de St Dizier.  
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Rose des vents de Troyes 
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e.  Impact sonore. Aucune information technique n’est apportée. Seule des phrases 
imprécises indiquent que les ventilateurs seront neufs et à haute efficacité. Ils ne 
resteront pas neufs et qu’entend-on par haute efficacité ? Quelles infos sur le nombre 
de décibel des générateurs à gaz ? 
 

 
 

f. Emission de poussières. La maitrise des émissions de poussières (MTD11) est annoncée 
par l’utilisation de pratiques comme l’administration de granulés uniquement. Or il est 
indiqué que la SARL Nicolas Marisy nourrira en partie les animaux avec le blé issu de son 
exploitation. Ce qui apportera forcément poussière et intrants non contrôlés. Ceci remet 
en cause les équipements nécessaires pour le contrôle des émissions de poussières 
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Point 2 : impact environnemental et sanitaire de l’épandage et respect des plans de fumure 

a. Comment peut être respectée une zone d’exclusion règlementaire de 35 m quand un 
épandage est réalisé sur une parcelle en bord de cours d’eau ? Quelles vérifications 
seront faites et par qui ? Cela concerne de nombreuses parcelles (6 citées dans le dossier 
d’étude) et probablement une septième SM04 qui n’est pas citée et qui se trouve en 
bordure du Ru de Beurey alimentant la Barse.  
Lorsque les produits d’épandages sont dispersés puis enfouis comment garantir que la 
distance d’éloignement des 35m des cours d’eau soit respectée. Les produits seront 
forcément disséminés au-delà des limites. 

b. L’effet cumulé des épandages du méthaniseur (route de Bar sur Seine), des fientes et des 
eaux de nettoyage de l’usine reste mal détaillé. 

c. L’état des eaux superficielles de la Boderonne et des eaux souterraines des zones 
d’épandages sont déjà identifiées respectivement comme mauvais et médiocre (Voir 
documents ci-dessous de l’agence de l’eau Seine Normandie et du préfet de la région Ile 
de France).  
Il parait aberrant de prendre le risque d’accentuer cette situation déjà dégradée. Le 
territoire déjà vulnérable n’est visiblement pas propice à l’installation de ce type 
d’industrie. 
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d. Impact sanitaire des épandages de fientes de poulets chargées d’antibiotiques ainsi 
que des rejets des eaux de nettoyages :  
A l’heure où des plans de réduction d’utilisation d’antibiotiques sont mis en place (plan 
EcoAntiBio2 Antibiorésistance : tout savoir sur le plan Écoantibio | Ministère de 
l'Agriculture et de la Souveraineté alimentaire), ce type d’élevage n a pas de sens. Il est 
hautement fragile au niveau sanitaire tant pour les animaux que pour la population 
vivant sur le territoire. La réalité des risques de zoonose n’est malheureusement plus à 
démontrer (pandémie du Covid 19) 
Les recommandations du plan Ecoantibio vont clairement dans le sens d’une remise en 
cause de ce type d’élevage intensif. Voir documents ci-dessous extraits du document 
édité par le ministère de l’agriculture concernant le plan Ecoantibio. 
 

https://agriculture.gouv.fr/antibioresistance-tout-savoir-sur-le-plan-ecoantibio
https://agriculture.gouv.fr/antibioresistance-tout-savoir-sur-le-plan-ecoantibio
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e. Par ailleurs le plan Ecoantibio exige que les professionnels conduisant les élevages 

intensifs soient formés à la recherche de meilleures pratiques. Quelles formations 
recevront les opérateurs travaillant sur le site ? Quelle périodicité de mise à niveau est 
définie ? 

 

 

f. La gestion d’une ICPE est soumise à une réglementation stricte pour garantir le respect 
de l’environnement, mais aussi la sécurité et la santé des personnes proches des 
installations classées. Un bon management d’ICPE demande de savoir gérer la mise en 
place et l’inspection de l’ICPE, mais également de pouvoir diriger l’équipe de travail 
chargée du site. Il est nécessaire que le dirigeant et ses équipes soient formés. Quelles 
formations sont prévues (ou faites) ayant permis de valider les compétences nécessaires 
de tous les operateurs du site (permanents et non permanents). 
 

g. Impact sur la biodiversité : il est indiqué dans l’étude d’impact, qu’aucun épandage ne 
se fera en zone naturelle remarquable. Or ces épandages se feront en zone Ramsar donc 
protégé par un traité international en raison de son importance pour la préservation de 
la biodiversité. Cela est en contradiction avec la loi pour la reconquête de la biodiversité, 
de la nature et des paysages a été promulguée le 9 août 2016. Cette loi inscrit dans le 
droit français une vision dynamique et renouvelée de la biodiversité et a pour ambition 
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de protéger et de valoriser notre patrimoine naturel, pour faire de la France le pays de 
l’excellence environnementale et des croissances verte et bleue. Cette loi consolide 
entre autres les principes juridiques suivants : 

Inscription dans le droit du principe de non-régression selon lequel la protection de 
l’environnement dans les textes ne peut faire l’objet que d’une amélioration constante. 

Instauration du principe de solidarité écologique qui consacre l’importance des liens 
entre la préservation de la biodiversité et les activités humaines. Ce principe de 
solidarité s’applique aux territoires et il est utile pour définir les actions de 
préservation et de restauration mis en œuvre pour préserver et restaurer la trame 
verte et bleue à travers les réservoirs de biodiversité et les continuités écologiques.  

Il apparait donc que les zones d’épandage sont non appropriées. A noter également 
que l’exploitation est elle-même en zone RAMSAR. 

Extrait Rapport 176721 

 

Extrait Rapport_176721_partie_3 

  
 

Par ailleurs il est indiqué qu’aucun suivi n’est nécessaire. C’est inconcevable. Bien au 
contraire Un suivi précis doit être exigé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



17 
 

Extrait Rapport_176721_partie_3 
 

 
 
Zone Ramsar sur Thieffrain (zone bleutée) 
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Point 3 : développement durable du territoire 

a. Contrairement aux affirmations du pétitionnaire dans ses réponses à la MRAE 
(document ci-dessous) il est tout à fait possible de développer des circuits courts sur le 
territoire. La preuve en est l’existence d’un restaurant à Thieffrain (crêperie du Pré 
Quinot), d’une exploitation maraichère en vente directe (le jardin de Laura).  
Par ses impacts l’implantation d’un poulailler industriel vient perturber l’activité de ces 
commerces.  
De nombreux autres activités en circuits courts existent en territoire rural et prouvent 
qu’une autre ambition que l’élevage industriel est possible (Ferme de la marque, 
fromagerie de Champs sur barse, fromagerie de Marolles les Bailly pour n’en citer que 
quelques exemples proches géographiquement). 
Les acteurs locaux tels que les restaurants savent mettre en valeur les producteurs 
locaux en utilisant leurs produits dans leur menu. Je doute que le Val Moret (Magnant) 
fasse la promotion du poulet de l’élevage industriel de Thieffrain sur sa carte comme il 
peut le faire pour les produits d’élevage et de maraichage locaux. 
Ce projet va à l’encontre du développement durable de la ruralité. Il est tout le contraire 
de la recherche d’attractivité d’un territoire.  
Il est dérisoire d’envisager de maintenir et d’attirer des habitants sur un territoire 
lorsqu’il est soumis à la nuisance d’un élevage industriel de volailles.  

Enfin le principe de l’élevage intensif est destructeur de l’économie agricole de nos 
campagnes. 
Les petites entreprises familiales ne peuvent pas rivaliser avec la folle surproduction des 
élevages intensifs qui font baisser encore plus le prix de la viande, des produits laitiers 
et des œufs. Tous les éleveurs sont entraînés dans une course vers le bas. 

 
Extrait rapport 176721 réponse à la MRAE 
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b. La viabilité économique du projet est à vérifier. Les études mises en avant dans le dossier 
doivent être mises à jour notamment en raison des fortes évolutions de couts des 
matières premières, des taux d’intérêt et de l’énergie. Le modèle économique est 
extrêmement fragile car le pétitionnaire aura un client unique et également en raison du 
fait du déséquilibre de poids économiques entre les deux parties concernées. Ce modèle 
industriel est par là même contraire à un objectif de développement durable et équilibré 
entre personnes et donc du territoire. 

c. Le bénéfice pour le territoire est nul. On parle parfois de pollution exportée quand un 
schéma industriel consiste à produire les étapes les plus néfastes en termes de pollution 
et de responsabilité sociale de façon éloignée géographiquement. Ce projet en est un 
parfait exemple. Les phases polluantes et comportant des risques pour la population et 
le territoire sont éloignées des centres de profits (de plus situés à l’étranger, et donc sans 
bénéfice fiscal pour notre pays).  

 

 

Point 4:  élevage industriel intensif – est-ce un modèle soutenable ? 

a. Extrait rapport 176721 

 
 
Comment prétendre veiller au bien-être animal quand on sait que les animaux sont 
enfermés entassés (22 au m²), soumis à des traitements chimiques, gardés sur leurs 
déjections et ceux de leurs congénères sans être nettoyés de leur arrivée à leur départ pour 
l’abattoir.  
 
Sans être militant de la cause animale le bon sens suffit à comprendre que ce traitement est 
totalement barbare et on peut l’espérer, condamné à disparaitre très rapidement d’une 
société civilisée. 
De plus la qualité alimentaire d’un tel produit est déplorable. 
Il est inadmissible qu’une profession d’éleveur voit son image salie par un modèle de 
production industrielle appliqué à l’animal. Un modèle qui ne sait parler qu’en millions de 
tonnes d’équivalent carcasses.  
 
Ce projet de poulailler industriel est à contrecourant de toutes les politiques publiques et 
est de ce fait un projet à haut risque et donc d’une rentabilité incertaine. 
Encore une fois c ‘est un projet en décalage avec l’objectif de développement durable du 
territoire. 

En conclusion et sur la base des remarques listées ci-dessus, je vous demande Mr le Commissaire 
Enquêteur, de bien vouloir apporter des réponses à ces remarques avec une attention renforcée. De 
nombreux points de ce dossier poussent à l’abandon de l’implantation de ce projet sur notre 
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territoire notamment en termes d’impact sur la population et en termes de risque d’atteinte 
environnementale (les moyens de contrôle étant incertains). 

Je reste à votre disposition pour tout complément d’information ou éclaircissement. 

 

Je vous prie de croire, Mr le Commissaire Enquêteur, en mes sincères salutations. 

 

Jean Christophe Dreyfus 

 

 


